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Dans le cadre de l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt lancé conjointement par l’ARS et le 
Conseil Départemental, visant à impulser une 
dynamique forte d’évolution des 
accompagnements proposés aux personnes 
âgées et aux personnes en situation de 
handicap, la Fondation Père Favron à eu le 
plaisir de présenter un certain nombre de 
projets concernant ses différentes structures. 
Bon nombre de ces projets ont été retenus, ils 
vous sont présentés dans cette édition spéciale.  

 
 

Jean-Louis CARRÈRE,  
Président de la Fondation Père Favron 
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Le projet SERA est une offre multiple au service des aidants, combinant :  

▪  : il s’agit d’un accueil de jour et d’un accueil de nuit avec une proposition 
de « bulle d’air » en hôtel pour les aidants . Ce projet consiste à proposer un accueil 365 jours par an sur le principe 
d’un accueil de jour combiné à un accueil de nuit pour 3 
places.  

▪  qui se compose 
d’un binôme de 
professionnels qui 
va directement à 
la rencontre des 
bénéficiaires par 
le biais d’un 
véhicule type 
camping-car en 
journée complète. Une base logistique (stockage, air de stationnement, 
stockage d’alimentation, produits de réassorts divers) est implantée au 

PMS Raphael Babet à Saint-Joseph.  
▪  qui consiste à relayer l’aidant au domicile de son proche aidé de façon 

ponctuelle pour 2 à 3 nuits consécutives, par un professionnel. L’aidant peut s’absenter du domicile la nuit ou 
rester sur place sans être sollicité. L’aidant est remplacé à domicile par un 
professionnel avec un planning défini à l’avance. Le relayeur peut 
réaliser les tâches suivantes :  le déshabillage / habillage, 
changement de protection, faire manger et boire une personne 
dépendante, réassurance nocturne.  

▪  de 15 places, comprenant de l’aide 
et des soins à domicile : service d’auxiliaire de vie, entretien du 
domicile et du linge, portage des repas, intervention jusqu’au 
domicile du médecin coordonnateur, de l’IDE et des aides-
soignantes, aide à la toilette, accompagnement dans les actes de la 
vie quotidienne, accompagnement à la vie sociale sur les principes de 
verticalité et d’Humanitude que promeut l’EHPAD de Ravine Blanche. 

 

 
La finalité majeure de ce projet est de penser et de transformer l’EHPAD en une 
véritable plateforme de services à destination des personnes âgées du 
quartier de la Ravine Blanche, comprenant : des activités culturelles et de 
loisirs au sein ou hors de l’EHPAD, un centre d’information et 
d’orientation des personnes âgées et de leurs familles, des  ateliers de 
prévention (activité physique adaptée, adaptation de l’habitat, 
prévention des chutes, prévention de la dénutrition),  un service  de 
transport adapté accessible depuis l’EHPAD ou depuis le domicile, un          
              accès aux intervenants tiers de 

l’EHPAD (kinésithérapeute, 
psychologue, ergothérapeute, laboratoire, la pharmacie interne ), 

mais aussi un hébergement temporaire  dans les locaux de l’accueil 
de nuit de Bois d’Olives en cas d’urgence et ou de besoin de répit 
de l’aidant. 

Cette plateforme propose également un atelier d’accompagnement 
des personnes âgées à l’usage des nouvelles technologies avec un 

aidant numérique.  
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Le PASA de nuit de Ravine Blanche permet l’accompagnement de 
personnes atteintes de pathologies neuro dégénératives, de 
limiter les troubles du comportement et d’éviter les 
hospitalisations d’urgence, qui n’ont pas, la plupart du temps de 
réelles indications hospitalières. Ce projet, consiste en l’apport de 
2 ETP d’AES/ASG qui travaillent à tour de rôle dans l’unité en 
soirée de 17h à 05h du matin.    
Le PASA de nuit est une solution expérimentale dont la vocation 
est de mettre en place des thérapies non médicamenteuses 
personnalisées apaisantes, de façon à diminuer les comportements 
d’agitation pathologique. 
En début de 
soirée, certains 
résidents se 
réunissent autour 
d'une tisane, puis 

des activités sont proposées, destinées à apaiser les résidents. Entre 
minuit et 4h du matin l’équipe gère les réveils nocturnes, en utilisant des 
thérapies non-médicamenteuses personnalisées.  Aux premières heures 
du jour, une petite collation est organisée pour les lèves tôt.   
Des résultats plus que probants. 

 

 

 

 
L’EHPAD les Alizés  a eu la chance de voir retenu dans le cadre de 
l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) pour l’amélioration de  
l’accompagnement quotidien des résidents, un projet novateur : 

. Le Conseil Départemental et l‘ARS de la 
Réunion cofinancent à part égale ce projet à hauteur de        
160 000 €. Le projet permettra d’amener les services de l’EHPAD 
au domicile d’une dizaine de séniors des alentours des Alizés. Il 
s’agit ici d’une innovation en test sur les établissements de la 
Fondation depuis deux ans, et qui se concrétise par une 
généralisation attendue de 
beaucoup ! 

 
Dans le cadre des Plans d’Aides à l’Investissement (PAI) du quotidien, une 
subvention de 22 388 € a été attribuée par l’ARS de La Réunion à 

 et permettre une prise en soin des résidents plus efficace encore. 
Cette enveloppe permettra d’équiper complètement notre salle kiné au grand 
bonheur de nos professionnels et résidents pour travailler au maintien de leur 
autonomie avec un matériel spécifiquement adapté.  
 
Comme une bonne nouvelle ne vient jamais seule, l’ARS de La Réunion a également 
validé l’octroi d’une subvention de 20 431 € pour notre 

 spécifiquement dédié au 
bien-être des résidents et permettre une activité vécue dans un espace 
spécialement aménagé, éclairé d'une lumière tamisée, bercé d'une musique douce, 
un espace dont le but est de recréer une ambiance agréable. On y fait appel aux 
cinq sens : l'ouïe, l'odorat, la vue, le goût et le toucher. 
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Dans le cadre des politiques publiques 
nationales et régionales, la Fondation Père 
Favron et l’association ADAPEI de la 
Réunion se sont unies afin de mettre en 
œuvre une plateforme de Répit-Repos 
pour le territoire Sud de la Réunion. Ce 
projet, financé par l’ARS et le Conseil 
Départemental répond aux enjeux et 
objectifs suivants : 
Pour les familles :  
▪         Apporter un soutien et une 
écoute attentive aux besoins des 
proches aidants 
▪ Proposer des temps de répit-
repos en structure en collaboration 
avec les établissements médico-

sociaux du territoire 
▪  Renforcer l’information et la sensibilisation des proches aidants sur le 

handicap et les dispositifs existants sur le territoire 
Pour les jeunes accueillis : 

▪ Renforcer l’ accès aux dispositifs de droit commun 
▪ Favoriser le « vivre ensemble » par la participation 

aux activités sociales 
▪ Permettre l’accès à la culture, aux loisirs et activités 

sportives multiples  
▪ Développer la communication et la prise d’initiatives 
▪ Développer l’autonomie des jeunes et favoriser leur 

bien-être 
 
Le service porté par l’IMS Charles Isautier a ouvert ses portes 
en juillet 2022 et propose un accueil en internat ou en 
externat pendant les périodes de vacances scolaires et les 
week-ends aux enfants, adolescents et jeunes adultes âgés 
de 3 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle, une déficience motrice, un trouble du spectre autistique ou une 
déficience sensorielle. Une attention particulière sera portée sur l’inclusion en milieu ordinaire et le développement de 
la vie sociale des jeunes en situation de handicap. Le projet vise la mise en œuvre d’activités sur le territoire en 
sensibilisant les acteurs du tourisme et du loisirs au handicap en menant des projets communs (organisation de 

séjours/vacances en hébergement adapté, 
réalisation d’activités de loisirs sécurisées, etc.)  
Le service est situé sur le site de Bois d’Olives et est 
en capacité d’accueillir une file active de 100 enfants 
bénéficiant chacun de 22  jours d’accueil par an.  
 
 

 
Contact :  
Mme Christine LAGARRIGUE 
06 93 91 37 12 
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Depuis plus d’une quinzaine d’années, 
l’ensemble des textes sectoriels 
s’accordent tant au niveau international 
que national à promouvoir l’inclusion 
des personnes handicapées dans la 
société.  
Le PMS Philippe de Camaret porte cette 
réflexion de la place de l’institution dans 
le parcours de la personne depuis 2016. 
Après avoir effectué un travail d’état des 
lieux des besoins et aptitudes des 
personnes accompagnées, l’institution 
s’est réinterrogée sur l’adaptation de 
ses dispositifs. 
En effet, en 2016, 2 résidents du FAM et 
de la MAS sont sortis de l’institution 
pour un retour définitif à domicile après 
des années à lutter pour affirmer leur 
volonté de quitter l’institution.  
Ces expériences du « hors murs » et les 
témoignages des personnes concernées ont donné un nouvel espoir à d’autres résidents qui se sont alors autorisés à 
penser qu’une sortie d’établissement était envisageable et par conséquent, que l’institution n’était pas une fatalité. 
L’ARS a financé depuis 2018 un projet expérimental pour permettre à des personnes adultes handicapées d’avoir d’autres 
perspectives que de passer leur vie en institution, qu’elles soient déjà en établissement ou qu’elles soient candidates à 
une place en institution.  
Au sein du PMS Philippe De Camaret et considérant les demandes et besoins repérés par les personnes et les familles, 
le projet proposé a consisté en la mise en place d’une équipe mobile MAS-FAM composée de professionnels 
expérimentés, issus en partie des équipes du PMS Philippe de Camaret s’adressant indifféremment aux personnes 
adultes cérébro-lésées, polyhandicapées ou handicapées psychiques.  
L’Équipe Mobile dispose d’un outil phare, à savoir, l’appartement école dont les objectifs portent principalement sur :  

▪ L’évaluation des capacités en logement autonome de la personne 
▪ L’identification des besoins de compensation 
▪ La mise en situation progressive des personnes   

Après 3 années d’expérience, l’Équipe Mobile MAS-FAM a permis notamment les avancées suivantes :  
▪ Au niveau institutionnel avec la 

modification de la culture de 
l’établissement. L’ESMS peut être 
considérée comme une étape dans le 
parcours de la personne et non plus 
comme une finalité 

▪ Faire renaître l’espoir chez la personne 
accueillie d’un ailleurs possible en la 
requestionnant sur son projet de vie 

▪ Disposer sur le territoire d’un outil qui 
permet l’évaluation des personnes et 
mises en situation avec l’appartement 
école 

Un travail partenarial est indispensable à ce 
projet et touche une diversité d’acteurs tels 
que les bailleurs sociaux, services tutélaires, 
services à la personne, ESMS, réseaux de soin 
de droit commun, associations diverses (CCAS, 
associations de quartiers, handisport…) 
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En 2021, l’Agence Régionale de Santé et le Département de la Réunion ont réalisé un appel à manifestation d’intérêt 
visant à favoriser la diversification des parcours et l’évolution de l’offre médico-sociale en faveur des personnes en 
situation de handicap. 
L’AMI a permis de faire émerger de nouveaux projets portés par les acteurs locaux et structurés sur la base des principes 
suivants : 

▪ Logique de l’inclusion en milieu ordinaire basée sur le principe de subsidiarité ; 
▪ Principe de territorialisation et de coopération ;  
▪ Logique de transformation de l’offre ; 
▪ Logique de parcours et d’individualisation de l’accompagnement ; 
▪ Principe de diversification de l’offre ; 
▪ Principe d’autodétermination, pouvoir d’agir des personnes en situation de handicap.  

Le PMS Raphaël Babet a présenté un projet visant à externaliser un groupe de grands adolescents (17 ans et plus), 
accompagnés sur le groupe PVA (Préparation à la Vie d’Adulte).  
L’objectif de ce projet est de favoriser 
la sortie de l’IME des jeunes adultes en 
les préparant à la vie d’adultes et en 
leur proposant des solutions adaptées 
à leurs besoins dans une visée 
inclusive.  
Les grands axes du projet du groupe 
PVA se concentrent sur :  
L’autonomie :  dans les déplacements, 
dans la vie quotidienne, dans la 
communication  
La socialisation :    

▪ Travail sur les règles et le 
cadre, les règles sociales, les 
habilités sociales 

▪ L’épanouissement personnel :   
▪ Travail autour de la 

valorisation, la confiance en soi, l’estime de soi. 
▪ Mise en place d’ateliers, avec grille d’évaluation pour permettre au jeune de bien visualiser son niveau et sa 

progression et constituer un livret de compétences ;   
▪ Permettre aux jeunes de faire des expérimentations nouvelles, avec des mises en stage, des inscriptions dans des 

associations  
▪ Des sorties culturelles, des soirées… 

Ce projet s’adresse aux jeunes de 17 ans et plus présentant une déficience intellectuelle plus ou moins sévère, rendant 
une orientation vers un ESAT difficilement envisageable. Ce sont des jeunes qui, pour le moment, paraissent éloignés du 
« monde du travail ». L’objectif sera de travailler, en lien avec la personne et son entourage, vers d’autres types 
d’orientations, en favorisant dans toute la mesure du possible, les solutions inclusives. 
Les moyens humains déployés pour ce projet sont les suivants : 

▪ 2 ETP Educateur spécialisé 
▪ 1 ETP Accompagnement éducatif et social  

D’autres ressources en ETP peuvent être mobilisés sur le Pôle médico-social, en cas de besoin.  
Une externalisation du groupe est envisagée, afin de favoriser le travail et l’inclusion dans le milieu ordinaire. 
Afin de mener à bien ce projet, l’établissement a identifié un certain nombre de partenaires sur le territoire tels que :  

▪ L’Association « Arts pour tous »    
▪ Les communes de Saint-Joseph, Petite-Île et Saint-Philippe    
▪ Les commerçants présents sur le territoire. 

 

  

 

 

http://www.favron.org/

